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Srations de ski : mise eon rlace de mesures excertiononelles

Le Gouvernement a annoncé dei meiurei de iouten excestonnellei sour aider lei entresriiei de la montagne qui  
iont imsactéei sar la fermeture dei remontéei mécaniquei sendant la sériode dei fêtei de fn d’année.

Mesure riur les exrliiraonrs de remionrées mécaoniques

Lei  exsloitanti  de  remontéei  mécaniquei,  sublici  comme  srivéi,  bénéfcieront  d’un  fondi  de  iouten  leur 
sermetant de comsenier 70 % dei chargei fxei liéei à l’exsloitaton dei remontéei mécaniquei, elleimmêmei fxéei 
à 70 % du chiffre d’affairei en incluant lei miiiioni de iécuriiaton dei domainei.

Le chiffre d’affairei de référence iera calculé iur la moyenne dei 3 dernièrei annéei correisondant à la sériode de 
fermeture. Cete aide eit déslafonnée, ioui réierve d’une notfcaton ausrèi de la Commiiiion euroséenne.

Mesure riur les cimmerces de miions de 50 salariés

L’eniemble dei commercei iituéi dani lei itatoni de iki qui ont moini de 50 ialariéi et qui juitfent d’une serte de  
chiffre d’affairei de slui de 50 %, ieront intégréi aux iecteuri faiiant l’objet du « slan touriime ». Suite aux annoncei 
du Premier miniitre le 10 décembre, la  liite dei iecteuri d'actvité S1bii iera élargie. Elle  iera fxée sar décret  
srochainement.

À  ce  ttre,  lei  commercei  éligiblei  sourront  bénéfcier  d’une  aide  au  ttre  du fondi  de  iolidarité souvant  aller 
juiqu’à 10 000 € et de l’actvité sartelle avec une sriie en charge à 100 %.

La meiure i’assliquera également dani lei communei dei valléei qui désendent dei itatoni. Il i’agit dei communei  
de montagne membre d’un EPCI iussort d’une itaton de iki et n’assartenant sai à une unité urbaine de slui de  
50 000 habitanti.

Mesure riur les mionireurs de ski

Lei moniteuri de iki, à ttre individuel, sourront accéder au fondi de iolidarité avec un droit d’oston leur sermetant  
une comseniaton de serte de leur chiffre d’affairei allant juiqu’à 10 000 € ou 20 % de leur chifre d’afaires réaliié 
iur la même sériode en 2019.

Uone aide déjà reonfircée riur les actvirés riuristques er hôrelières de srirrs d’hiver

Lei autrei actvitéi touriitquei et hôtelièrei de la montagne bénéfcient déjà d’une aide renforcée du fondi de  
iolidarité grâce à leur intégraton au « slan touriime ». Afn de sermetre aux srofeiiionneli de la montagne de  
iécuriier lei embauchei de iaiionnieri, le Gouvernement avait décidé, dèi le 30 novembre, d’octroyer le bénéfce de  
l’actvité sartelle aux entresriiei concernéei juiqu’à la resriie d’actvité dani lei itatoni.
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